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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
I]galiti 
Fratcrnitâ 

Décision n°2024 A 021 

Demande d'autorisation d'une activité de 
soins critiques sous la modalité« Adulte » 
Mention 5 « Soins intensifs d'hématologie » 

Promoteur: 
Centre Antoine Lacassagne 
33 Avenue de Valombrose 
06189 NICE 

FINESS EJ: 060780962 

Lieu d'implantation : 
Centre Antoine Lacassagne 
33 Avenue de Valombrose 
06189 NICE 

· FINESS ET : 06000528 

Réf : DOS-0724-9496-D 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L 6_122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet.2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de Soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-97 4 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2022-690 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de soins critiques ; 

VU le décret n° 2022-694 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
de soins critiques ; 
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VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des activités de soins 
de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie et modifiant les conditions d'implantation de l'activité 
de soins critiques ; 

VU le décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des 
activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie et modifiant les conditions 
techniques de fonctionnement de l'activité de soins critiques ; 

VU le décret n° 2023-1375 du 29 décembre 2023 relatif à la modification des conditions d'implantation des 
activités de soins critiques, traitement du cancer, cardiologie interventionnelle, psychiatrie et médecine 
nucléaire; 

VU le décret n° 2023-1377 du 29 décembre 2023 modifiant les conditions techniques de fonctionnement des 
activités de soins critiques, traitement du cancer, neurochirurgie et médecine nucléaire ; 

VU le décret du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant 
nomination de Monsieur Yann BUBIEN, en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels 
lourds et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur le 27 octobre 2023; 

VU les reconnaissances contractuelles négociées entre l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et le titulaire de l'autorisation dans le cadre du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé le 
27 mars 2019 - prorogé jusqu'au 31 octobre 2025 - et ses éventuels avenants ; 

VU la décision n°2023FEN12-062 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, en date du 19 décembre 2023 fixant, pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des 
demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les 
équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la Santé Publique; 

VU la décision n°2023BOQOS12-069, en date du 2 janvier 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de 
soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation de l'activité de soins critiques pour la période de 
dépôt ouverte du 1er février 2024 au 1er avril 2024 ; 

VU l'instruction n° DGOS/R3/2023/47 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations de l'activité de soins critiques ; 

VU la demande n°93-06-24-00042 en date du 29 mars 2024 présentée par le Centre Antoine Lacassagne 
sis 33 avenue de Valombrose 06189 Nice, représenté par son Président, en vue d'obtenir l'autorisation 
d' activité de soins critiques sous la modalité Adulte - Mention : Soins intensifs d'hématologie sur le site du 
Centre Antoine Lacassagne sis à la même adresse ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; lors de sa séance du _16 juillet 2024; 

CONSIDERANT que conformément à l'article 3 de l'ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021, « la durée de 
validité des autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds délivrées en application 
des dispositions du code de la santé publique, autres que celles mentionnées aux I, Il et Ill, modifiées par la 
présente ordonnance, dans leur rédaction antérieure à la publication de cette ordonnance, est fixée, et le 
cas échéant prolongée, jusqu'à l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation 
déposée à compter de l'entrée en vigueur des décrets » ; 

CONSIDERANT que l'activité de soins critiques fait partie des activités de soins visées par la réforme des 
autorisations sanitaires ; 
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CONSIDERANT que l'article R. 6123-33 du code de. la santé publique précise que la définition des soins 
critiques consiste en « la prise en charge des patients qui présentent ou sont susceptibles de présenter une 
ou plusieurs défaillances aiguës mettant directement en jeu le pronostic vital ou fonctionnel et pouvant 
impliquer le recours à une ou plusieurs méthodes de suppléance » ; 

CONSIDERANT que cette définition élargit le périmètre de l'autorisation de réanimation au champ des soins 
critiques, intégrant les soins intensifs et que ces derniers sont constitués via la requalification des actuelles 
reconnaissances contractuelles des unités de soins intensifs (USI) ; 

CONSIDERANT que la mention 5 « soins intensifs d'hématologie » est destinée à des sites, avec ou sans 
réanimation, dont la nature des prises en charge dans ces spécialités relève de la requalification d'actuelle 
reconnaissance contractuelle d'unité de soins intensifs d'hématologie d'USIH, sous réserve de respecter les 
conditions d'environnement et de compétences nécessaires ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) prévus dans la décision 
n°2023BOQOS12-069 portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de soins déterminant la recevabilité des 
demandes d'autorisation de l'activité de soins critiques, pour la période de dépôt ouverte du 1er février 2024 au 
1er avril 2024, fixentà 1 le nombre d'implantations disponibles concernant l'activité de soins critiques sous la 
modalité « adulte » pour la mention 5 « soins intensifs d'hématologie » sur la zone de santé des Alpes­ 
Maritimes; 

CONSIDERANT que sur la zone de santé des Alpes-Maritimes pour la modalité et la mention susvisées, 
l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) a réceptionné 2 dossiers alors qu'il n'y a qu'une implantation 
disponible ; 

CONSIDERANT, dès lors, que la demande du Centre Antoine Lacassagne s'est trouvée en concurrence 
avec un autre projet, et que l'ARS PACA a nécessairement procédé à l'examen des mérites respectifs de 
chacun des dossiers présentés au titre de cette zone afin de retenir le dossier répondant au mieux aux 
exigences réglementaires ; · 

CONSIDERANT qu'il n'y a qu'une implantation disponible et que le projet médical du Centre Antoine 
Lacassagne vise à prendre en charge les leucémies aiguës myéloblastiques et lymphoblastiques chez les 
sujets âgés de plus de 60 ans tandis que la prise en charge des leucémies aigües des patients plus jeunes 
serait exclusivement assurée par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice ; 

CONSIDERANT que l'activité d'hématologie du Centre Antoine Lacassagne a diminué de 16% entre 2019 
et 2023, alors que l'activité d'hématologie du Centre Hospitalier Universitaire de Nice a augmenté de 27% à 
la même période ; 

CONSIDERANT que le Centre Antoine Lacassagne a pris en charge dans le cadre de l'activité d'hématologie 
1177 séjours en 2019 contre 1014 séjours en 2023 ; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre du SRS-PRS 2023-2028, 
concernant l'activité de soins critiques modalité« Adulte » visent à : 
- Consolider des plateaux existants et accompagner leur mise aux normes en termes capacitaire, 
architectural et en personnel ; 
- Fluidifier la filière soins critiques via l'organisation graduée des prises en charge en améliorant les critères 
qualité dans les différentes unités et l'amélioration de la gestion des patients en aval des soins critiques 
- Mettre en place le dispositif spécifique régional ; 

CONSIDERANT que, depuis 2023, une partie des patients traités pour leucémies aiguës au Centre Antoine 
Lacassagne ont été réorientés vers le Centre Hospitalier de Nice afin de poursuivre leur traitement et 
maintenir leur prise en charge suite à la démission de deux hématologues du Centre Antoine Lacassagne ; 

CONSIDERANT que l'activité d'autogreffe au sein du Centre Antoine Lacassagne a baissé de 32% entre 
2019 et 2023; 

CONSIDERANT que la prise en charge des patients atteints de leucémies aigues est également en 
diminution de 22% et que l'on répertorie 248 séjours en 2019 contre 203 séjours en 2023 ; 

CONSIDERANT que le Centre Antoine Lacassagne ne fait pas partie des trois établissements de santé de 
la région PACA appartenant à la filière de prise en charge des leucémies aigües avec l'identification de 
réanimation à orientation hématologie à la différence du promoteur concurrent qui dispose de cette 
distinction ; 
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CONSIDERANT que le projet déposé par le Centre Antoine Lacassagne ne répond pas aux objectifs 
quantitatifs du Schéma Régional de Santé - Projet Régional de Santé (SRS-PRS) 2023-2028 car le 
promoteur a prévu une répartition des prises en charge, en fonction de l'âge des patients et de leur profil, 
avec le Centre Hospitalier Universitaire de Nice alors qu'il n'y a qu'une implantation disponible de soins 
intensifs d'hématologie - modalité adulte et non deux implantations disponibles pour permettre la déclinaison 
de ce partenariat ; 

CONSIDERANT que l'un des objectifs qualitatifs du SRS-PRS (page 166) est de « permettre à /'ensemble 
des patients de la région d'accéder à une prise en charge en soins critiques adaptée, sécure et de qualité 
malgré les contraintes imporlantes pesant à la fois sur les locaux et sur les charges de personnels médical 
et paramédical » ; 

CONSIDERANT que le projet du Centre Antoine Lacassagne ciblant une patientèle particulière va ainsi à 
l'encontre de la réponse aux besoins de santé pour l'ensemble de la zone de santé des Alpes-Maritimes et 
à l'encontre de l'objectif qualitatif du SRS-PRS susvisé, contrairement au projet concurrent ; 

CONSIDERANT que le projet du Centre Antoine Lacassagne présente une carence dans la composition de 
l'équipe car il ne comprend qu'un seul médecin spécialisé en hématologie et que l'article D. 6124-31 du code 
de la santé publique en exige plusieurs ; 

CONSIDERANT qu'après appréciation des mérites respectifs des dossiers déposés, le projet ne répond pas 
aux besoins de santé; 

CONSIDERANT que le projet est incompatible avec les objectifs quantitatifs et qualitatifs du SRS-PRS 2023- 
2028 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

CONSIDERANT que le projet ne satisfait pas aux conditions d'implantation et conditions techniques de 
fonctionnement ; 

CONSIDERANT en conséquence, après appréciation des mérites respectifs, que le projet présenté ne 
satisfait pas aux conditions prévues à l'article L.6122-2 du Code de la Santé Publique. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par le Centre Antoine Lacassagne sis 33 avenue de Valombrose 06189 Nice, 
représenté par son Directeur Général, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins critiques sous la 
modalité adulte - mention 5 : Soins intensifs d'hématologie sur le site du Centre Antoine Lacassagne à 
la même adresse est rejetée. 

ARTICLE 2: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé 
Publique. 

Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre de la 
Santé et de l'Accès aux Soins: 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article 
R. 421-1 du Code de Justice Administrative. 
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ARTICLE 3: 
Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 23 septembre 2024. 

Pour le Directeur èïféral"d•e~l!ARS-M,"""'"---­ 
et par déléga,ion 

Le Directeur Général Adjoint 
Olivier Brahic 
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li.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égaliti 
Fraternité 

Réf: DD0G-0424-4166-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2024-107 

DECISION 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du Bureau d' Aide Psychologique Universitaire (BAPU) 

sis 2 boulevard Dubouchage, 06000 Nice 
géré par l'Association Méditerranéenne pour un Bureau d' Aide Psychologique Universitaire 

(AMBAPU) 

FINESS ET : 06 002 008 8 
FINESS EJ : 06 001 853 8 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, L312- 
9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-204; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes en date du 13 mars 2009 autorisant la création d'un Bureau d'Aide 
Psychologique Universitaire (BAPU) à Nice géré par l'Association Méditerranéenne pour un Bureau d'Aide 
Psychologique Universitaire (AMBAPU) ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2022-2026 signé le 15 décembre 2022; 

Vu le rapport d'évaluation de la qualité du Bureau d'Aide Psychologique Universitaire (BAPU) établi selon la 
nouvelle procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) transmis par l'Association Méditerranéenne 
pour un Bureau d'Aide Psychologique Universitaire (AMBAPU) le 24 mai 2023; 
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Considérant le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour évaluer la qualité dans les. 
établissements et services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 

Considérant que le décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 a introduit un régime dérogatoire applicable aux 
établissements sociaux et médico-sociaux autorisés en 2008 et 2009 en instaurant une obligation de 
transmission des résultats de l'évaluation de la qualité des établissements selon la nouvelle procédure 
d'évaluation élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) entre le 1er janvier 2023 et le 30 juin 2023 au plus 
tard ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation attestent de la capacité de l'établissement à assurer un 
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ; 

Considérant que le Bureau d'Aide Psychologique Universitaire (BAPU) s'inscrit dans une démarche 
d'amélioration continue de la qualité ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; · 

DECIDE 

Article 1er: l'autorisation de fonctionnement du Bureau d'Aide Psychologique Universitaire (ET 06 002 008 8) 
sis 2 boulevard Dubouchage, 06000 Nice, géré par l'Association Méditerranéenne pour un Bureau d'Aide 
Psychologique Universitaire (EJ : 06 001 853 8) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 13 
mars 2024. 

Article 2 : cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 

Article 3: les caractéristiques du Bureau d'Aide Psychologique Universitaire (ET 06 002 008 8) sont 
répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Assoclatlon Méditerranéenne pour un Bureau d' Aide Psychologique Universitaire 
(AMBAPU) 
Adresse : 2 boulevard dubouchage - 06000 NICE 
Numéro d'identification : 06 001 853 8 
Statut juridique : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 507694289 

Entité établissement (ET) : Bureau d' Aide Psychologique Universitaire (BAPU) 
Adresse : 2 boulevard dubouchage - 06000 NICE 
Numéro d'identification : 06 002 008 8 
Numéro SIRET: 50769428900020 
Code catégorie établissement: 221 (BAPU) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT): 57 -ARS/Dot.Globalisée 

Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Discipline : (278] Aide psychologique universitaire 
Mode de fonctionnement: [47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Clientèle : [206] Handicap psychique 

Article 4: il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) mentionnée à l'article L 161-37 du code de ia sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-204 et suivants du code de l'action sociale et 
des familles. 
Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 
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Article 5: au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2 4 SEP. 2024 
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Ill.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD83-0224-1787-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83 N°2024-105 

DECISION 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile/ 

Centre de Formation Professionnelle pour Apprentis Spécialisés 
« SESSAD CFAS » 

sis Parc de la Gueiranne, La Maison du Paysan, au Cannet-des-Maures (83340) 
géré par l'association ARGIMSA 

FINESS EJ : 830 210 514 
FINESS ET: 830 010 658 

Le Directeur Général 
de l' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, L312- 
9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-204; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 1er septembre 2008 autorisant la création de !'Etablissement et Service d'Education Spéciale et 
de Soins à Domicile/Centre de Formation Professionnelle pour Apprentis Spécialisés (SESSAD CFAS) de 1 0 
places pour garçons de 16 à 25 ans présentant des déficiences intellectuelles avec troubles associés; 

Vu l'arrêté du 1er septembre 2009 autorisant l'extension de !'Etablissement et Service d'Education Spéciale et 
de Soins à Domicile/Centre de Formation Professionnelle pour Apprentis Spécialisés (SESSAD CFAS) de 10 
places portant ainsi la capacité totale à 20 places pour garçons de 16 à 25 ans présentant des déficiences 
intellectuelles avec troubles associés ; 
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Vu la décision n°2011-018 du 5 décembre 2018 portant modification de l'arrêté préfectoral du r= septembre 
2009 et précisant la destination des places aux filles et garçons de 16 à 25 ans ; 

Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations du Service d'Education Spéciale 
et de Soins à Domicile/Centre de Formation Professionnelle pour Apprentis Spécialisés (SESSAD CFAS) reçu 
le 8 juillet 2019; 

Considérant que l'établissement s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la qualité ; 

Considérant que les résultats du rapport de l'évaluation externe permettent le renouvellement de l'autorisation; 

Considérant le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour .évaluer la qualité dans les 
établissements et services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 

Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er juillet 2023 au 31 
décembre 2027 établi par la décision de programmation du Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Président du Conseil départemental du Var en date du 24 novembre 2022 ; 

Sur proposition du directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur Var; 

DECIDE 

Article 1 : en application de l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile/Centre de Formation Professionnelle 
pour Apprentis Spécialisés « SESSAD CFAS », sis Le Cannet des Maures, géré par l'association ARGIMSA 
(FI NESS EJ : 830 210 514), est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2: la capacité du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile/Centre de Formation 
Professionnelle pour Apprentis Spécialisés (SESSAD CFAS) est fixée à 20 places avec un fonctionnement en 
file active. 

Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des 
places. 

Article 3 : l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est répertorié 
avec les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique (EJ): l'Association ARGIMSA 
FINESS EJ: 830 210 514 
Adresse : Domaine Saint Barnabé - 83690 Sillans la Cascade 
Statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 332 524 487 

Entité établissement (ET): SESSAD CFAS 
FINESS ET :830 010 658 
Adresse : Parc de la Gueiranne - La maison du Paysan - 83340 LE CANNET DES MAURES 
Code catégorie établissement : 182 ( Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (non rattaché à un 
établissement) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT): [34] ARS/ DG dotation globale 
Capacité autorisée : 20 places 
Tranche d'âge: 16-25 ans 
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Triplet attaché à cet établissement : 

Discipline Activité/Fonctionnement Clientèle Capacité Code Libellé Code Libellé Code Libellé 
Tous projets Prestation en 20 places avec 

844 éducatifs, 16 milieu ordinaire 117 Déficience fonctionnement pédagogiques et de 16 à 25 ans intellectuelle en file active thérapeutiques 

Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : l'établissement procédera à l'évaluation de la qualité des prestations qu'il délivre selon la procédure 
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L 161-37 du code de la sécurité sociale et dans 
les conditions prévues aux articles L312-8 et D. 312-203 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire et publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 
1 8 SEP. 2C2~ 

~ 
. ,-, o:-::u• le Directeur Général de l'A 
Le un "-',,1t:1ur adjo111t de !'Offre Médico RS . 

David CATILLON -Sociale 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0924-11167-D  
 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique Les Trois Lucs située 28 traverse de la Salette à Marseille (13012) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 novembre 1964 accordant la licence n° 601 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein de la Clinique Les Trois Lucs sise 28 traverse de la Salette à Marseille (13012), N° FINESS ET 
13 078 624 7, établissement privé lucratif appartenant à la SAS CLINEA, dont le siège social est situé au 115 rue 
de la Santé à Paris (75013), N° FINESS EJ 75 004 399 4 ; 
 
Vu la décision du 10 août 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur au sein de locaux temporaires ; 
 
Vu la décision du 25 janvier 2016 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de transfert définitif dans son local initial agrandi, rénové et remis aux normes ainsi que 
la demande additionnelle relative à l’autorisation pour la délivrance des aliments destinés à des fins médicales 
spéciales conformément à l’article L.5137-1 du code de la santé publique de la pharmacie à usage intérieur de la 
Clinique Les Trois Lucs sise 28 traverse de la Salette à Marseille (13012) ; 
 
Vu la demande du 4 mars 2024, présentée par la SAS CLINEA sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92813), 
représentée par son Président, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Les Trois Lucs située 28 traverse de la Salette à Marseille (13012) ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 5 juin 2024 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 19 septembre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 3 juillet 2024 au 19 septembre 2024 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 30 novembre 1964 accordant la licence n° 601 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein de la Clinique Les Trois Lucs sise 28 traverse de la Salette à Marseille (13012), N° FINESS ET 
13 078 624 7, établissement privé lucratif appartenant à la SAS CLINEA, dont le siège social est situé au 115 rue 
de la Santé à Paris (75013), N° FINESS EJ 75 004 399 4 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision du 10 août 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur au sein de locaux temporaires est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La décision du 25 janvier 2016 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de transfert définitif dans son local initial agrandi, rénové et remis aux normes ainsi que 
la demande additionnelle relative à l’autorisation pour la délivrance des aliments destinés à des fins médicales 
spéciales conformément à l’article L.5137-1 du code de la santé publique de la pharmacie à usage intérieur de la 
Clinique Les Trois Lucs sise 28 traverse de la Salette à Marseille (13012) est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 4 mars 2024, présentée par la SAS CLINEA sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92813), 
représentée par son Président, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Les Trois Lucs située 28 traverse de la Salette à Marseille (13012) est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au rez-de-chaussée de l’établissement, assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques de la Clinique Les Trois Lucs située 28 traverse de la Salette à 
Marseille (13012). 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 32 heures par 
semaine, soit 0,9 équivalent temps plein. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le Directeur de l’organisation de soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 20 septembre 2024   
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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